
LA NOUVELLE CHARTE OU LA BOMBE ATOMIQUE CONTRE LES PARTIS
POLfTIQUES (Notes de lecture de l'Ordonnance n'20/2018 du 07 juin 2018)

Nous avons récusé [e Forum ni nationat et ni inctusif, ainsi que ses conctusions,
estimant que ceta procédait d'un programme de mise en place d'un régime de type
monarchique, un régime de recul démocratique. c'était peu dire.

Les activités potitiques seront désormais encadrées par ['Ordonnance
n"20/PR/2018 du 07 juin 2018 portant Charte des Partis potitiques, véritabte
bombe atomique destiné à éradiquer ['ensembte des partis potitiques. eu,on en
juge, par les * innovatio]'ls , introduites :

Titre | : Articles 1, 2 et 3 : Les dispositions générates sont ptus développées,
expticitant certains points qui retèvent de ['évidence, notamment les obtigations,
les restrictions et les sanctions. Pourtant ces étéments sont repris dans J,autres
dispositions, ptus en amont, dans ['ordonnance. Est-ce par souci de pédagogie ou
par souci de mise en garde avant d'éventuettes sanctions ou réoression ? -

Titre ll : De la formation des partis politiques

Les conditions requises pour obtenir te droit de fonctionner sont :

Article 4 :La référence au respect des Conventions et Traités internationaux
ratifiés par [e Tchad, annonce-t-ette qu'en cas de titige, ta référence aux autres
textes et autres bonnes pratiques en matière de démocratie, des tibertés et des
droits de ['homme sur [e ptan international, ne saurait être admise ?

Article 5: Nombre de principes énoncés dans l'articte 5 de ta toi n"1912009 sont
retirés pour être.transférés ptus loin. lI est remarquable qu'i[ soit rajouté ta prise
en compte de l'aspect genre. Cependant, [e chemin de l,enfer 

-est 
pavé de

bonnes intentions

Article 6 : La formutation de cet articte est confuse ; toutefois, on retiendra que :

- lci, ta toi est rétroactive ;- l[ est fait obtigation aux démembrements locaux de déposer, auprès
des Représentants de t'Administration territoriate de leurs localités,
des listes des membres, avec les mêmes exigences que pour les
instances nationates, sous-entendu sous peine de ne pas être
autorisés à fonctionner ;- Les Partis potitiques ne peuvent ptus avoir de siège nationaI en
province.

Article 9 : Le dépôt du Procès-verbal ou du compte-rendu de [,assembtée
constitutive du parti Lre suffit ptus; il. est exigé de cetui qui les dépose qu,il
produise un mandat dûment signé des membres.

Article 10: l[ est exigé de préciser ta périodicité de [a tenue de toutes les
instances, dont les provinciates. C'est pour justifier les sanctions prévues ptus toin.



Article 12 :L'âge requis pour faire partie des dirigeants d'un parti potitique passe
de 21 à 30 ans.

Article 14:

'Alinéa 2 : Les frais d'inscription au Journat Officiet de ['arrêté d'autorisation de
fonctionner, préatabte à toute activité, sont à [a charge des partis potitiques.

oAlinéa 3 : Toute modification doit faire ['objet d'un dépôt des pièces et
documents dans les mêmes conditions que [a demande de tégatisation duparti, sous
peine de nultité.

'Alinéa 4 :Les démembrements provinciaux doivent disposer d'un siège à l,instar
de [a direction nationale et déposer auprès du Gouverneur [a listedes membres et
['adresse de ce siège. En d'autres termes, tout parti doit avoir au moins douze (12)
tocaux servant de sièges dans les provinces.

Titre lll : De ['Organisation et du Fonctionnement des Partis politiques

Article 20 : Les Regroupements des partis doivent présenter, à ['instar des partis
qui les composent, un projet de société.

Article 21 : Tout parti potitique est tenu de respecter [a fréquence des congrès
ordinaires ; en cas de non respect de ce détai, passé un an, [e Ministre en charge
de ['Administration du Territoire suspend tedit parti, jusqu'à [a tenue d'un congrè-s.
Le parti étant supposé suspendu, i[ devrait obtenir une autorisation préatabte.

Article 24 : Atinéa 3 : Les marches et manifestations de soutien aux actions du
Gouvernement ou de ses Représentants locaux sur ta ptace pubtique ne sont pas
soumises à une autorisation préalabte, en revanche, les partis àe [,opposition
doivent introduire une demande quatre (4) jours avant etattend're que
['autorisation préalable soit accordée.

Titre lV : Des Dispositions financières

Article 28 : La possibitité d'obtenir un financement extérieur (de [,étranger)
prévue dans [a précédente Charte (toi 19lPR/2OOg) est bannie, parce que omise.

Article 30:Le montant total des apports extérieurs au parti (subventions de [,Etat,
dons et [egs d'origine nationate) ne doit représenter au maximum que 20% des
ressources internes (cotisations des mititants et activités diverses).

Article 32, dernier tiret : Le dossier de demande de subvention de t,Etat doit
comporter [a Déctaration des biens des membres du Bureau du parti.

Article 33, alinéa 3 : Les membres des Bureaux des partis potitiques sont tenus de
déctarer leurs biens, à [a Cour Suprême, au ptus tard ie 31 mars de chaque année.



Article 35 :

. Alinéa 1 : A défaut de [a déctaration des biens de chaque membre du Bureau du
parti défaittant, [a Cour Suprême suspend [e droit à [a subvention, accorde un détai
d'un mois pour que [e parti s'acquitte de cette obtigation.

. Alinéa 3 : La subvention est perdue pour t'année en cours si te détai de mise en
demeure de [a Cour vient à échéance et [e parti doit s'acquitter d'une amende de
trois miltions (3 000 000) de francs.

. Alinéa 4 : Le Ministre en charge de l'Administration du Territoire prononce [a

suspension du parti potitique frappé par les atinéas précédents, tout en accordant
un détai d'un (1) mois pour que [e parti concerné s'exécute.

. Alinéa 5 : Si [e Ministre en charge de l'Administration du Territoire ne prononce
pas [a mesure de suspension, passé un détai d'un (1) mois, [a Cour Suprême
prononce cette suspension par arrêt.

Article 36, alinéa 3 :Tout parti qui ne dispose pas de compte dans les
étabtissements bancaires sur [e sol nationat, ou qui en dispose à ['étranger, est
suspendu d'office, jusqu'à ce qu'iI se conforme à ['articte 35, atinéa 1 et atinéa 2.

Titre V : Des médias des partis

Article 38

. Alinéa 3 : Les partis potitiques ne sont pas autorisés à avoir des chaînes de radio
et tétévision propres à eux, à ['instar des associations de [a société civite.

. Alinéa 4 : Cette disposition contient des termes vagues pouvant entraîner des
interprétations abusives, attentatoires à ta l.iberté d'expression et empêcher les
débats approfondis et étayés.

Titre Vl : De [a Fonction électorale

. Article 41 : Obtigation est faite à tous les partis potitiques de présenter des
candidats à ['étection présidentielte et aux étections législ.atives ; ne pas y
participer deux fois de suite entraîne [a dissotution d'office dudit parti par [e
Ministre en charge de ['Administration du Territoire.

Titre Vll : Du Regroupement, de [a Fusion et de la Dissolution

Article 46 :

.Alinéa 2 : Les instruments consacrant [e Regroupement doivent être rendus
pubtics sans détai ; les concernés disposent de cinq (5) jours pour les déposer au
Ministère en charge de l'Administration du Territoire, sous peine de nuttité.

Article 49 : La majorité absotue est désormais suffisante pour dissoudre un parti
potitique, alors Çuê, actue[[ement et dans [a ptupart des Statuts de partis
potitiques, it est requis une majorité quatifiée de 3/5 des membres réunis en
Congrès.



Titre lX : Des Interdictions

Article 59 :
. Alinéa 1 : Un parti potitique peut écoper d'une mesure de suspension si un de ses
militants commet un acte délictueux. Le renvoi à l'articte 16, atinéa 2 de
['ordonnance en question (ordonnance 20/PR/2018) n'est pas approprié.

. Alinéa 2 : Tout parti potitique ou toute personne intéressée peut demander [a
suspension d'un parti potitique pour viotation des interdits cités à ['alinéa 1 de cet
articte (articte 59).

Article 62 : Toute personne intéressée peut saisir [a Cour Suprême en vue de ta
dissotution d'un parti potitique si ette observe des indices de compromission de ta
souveraineté nationate, activités armées, création de mitices armées, atteinte à
['unité nationate et à ['intégrité du territoire, activités à caractère ethnocentrique
ou confessionnet.

Titre Xl : Des dispositions transitoires et finales

Article 67 : Tous les partis potitiques existants sont tenus de se conformer aux
dispositions de cette ordonnance dans un détai de six (6) mois, sous peine de
dissolution d'office. C'est-à-dire qu'its ont jusqu'au 07 décembre 2018 pour se
conformer.

Conformément à ['articte 231 de [a Constitution, cette ordonnance n'a pas besoin
de passer devant tes députés pour discussions et ratification. Du reste, saurait-il y
avoir des doutes sur son adoption, dans son état tel quet, par l'Assembtée qui a
voté à main levé et à ['unanimité des députés présents, [a Constitution de ta lVème
Répubtique ?

Pour I'immédiat, i[ faut retenir que :

1- Tous les partis tégatisés sans exception doivent déposer auprès du Ministre
en Charge de ['Administration du Territoire (Ministie de ['lntérieur et de [a
Sécurité) des dossiers de demande d'autorisation de fonctionner,
conformément aux dispositions de l'Ordonnance N'20/2018 du 07 juin 2018;
et ce, avant te 07 décembre 2018. Cf. tes artictes 9 à 16. Noter que les
directions des différents organes du Parti doivent comporter 30% de femmes.
La non observation de ces dispositions entraîne [a dissotution d'office du
parti (articte 67).

2- Le parti potitique autorisé dispose d'un an pour apporter les preuves
matérielles de son imptantation effective dans au moins 12 des 17 provinces
créées dont ta vitte de N'Djamena. ces preuves sont, entre autres :

[a [iste des responsables provinciaux (noms, adresses des
domicites, numéros de tétéphone,...) !
[a locatisation des sièges distincts des domiciles.



3- Pour prétendre aux subventions de ['Etat, nonobstant les conditions
énoncées dans ['articte 32, ainsi que des précisions qu'apportera
éventuettement un décret d'apptication, [e parti doit :

:ï,i[,"ii :, i :"':i'-. T " iu,,XË:, i: n,.ii J H1::, I ; * A, i;;
;;:ll participé aux dernières étections générates (nationates ?).

['article 41 sous-entend qu'iI s'agit de Ia présidentiette et des
tégistatives ;- te parti doit présenter son bitan financier ; [a subvention de
['Etat, ainsi les divers apports provenant uniquement du Tchad,
ne doivent pas excéder 20% du totaI des ressources du parti, [es

B0% seront assurés par les cotisations des militants; les aides
venant de ['Etranger sont prohibées.

4- Dans [e fonctionnement courant, |''Ordonnance prévoit une ptéthore de
conditions de suspension et de dissotution. Ce sont notamment :

- ta non imptantation du parti dans au moins 12 provinces sur 17,
soit dans le 2/3 des provinces nouveltement créées) ;- te retard de ptus de 12 mois dans [a tenue des assises nationales
(Congrès, Comité directeur ou Conseil Nationat) et provinciates
(AG ou Congrès provinciaux) ;- la non participation à deux (2) étections générates
(présidentietle et tégistatives) consécutives entraîne [a
dissotution d'office du parti concerné ; ta notion de
participation est précisée à ['articte 41.

Perspectives

1- .. Le chemin de l'enfer est pavé de bonnes intentions >>, avons-nous
rappeté. Sous prétexte d'aérer [e paysage potitique, les dirigeants de [a
lVème Répubtique veutent circonscrire les débats et [a gestion de [a chose
pubtique à de rares courants potitiques qui bénéficieront de leurs soutiens
afin de réunir les conditions drastiques contenues dans |'a nouvelte Charte.

Au Tchad, pâvs ctassé * 2ème [e ptus misérable au monde ', combien de
partis potitiques ont-its ou auront- ils des militants à même de rassembler les
moyens nécessaires pour assurer toutes les charges découtant des exigences
prescrites : 13 sièges fonctionnets au moins à travers [e pays, étaborer et
exécuter de façon soutenue des programmes de formation et
d'encadrement, tenir à un rythme effréné les assises nationates (Congrès,
Conseit Nationa[, Comité Directeur), Assembtées provinciales et/
départementates, participation obtigatoire à ta présidentiel,te et aux
tégistatives ?

L'ordonnance n'20lPR 2018 n'est, ni plus ni moins, qu'une bombe
atomique destinée à putvériser les partis politiques de ['opposition et à se
débarrasser de très nombreux partis de la majorité présidentielle dont la
mission est terminée avec la mise en place de [a .. Présidence intégrale ,'.



2- Nut doute que dans [a foutée, [e Code étectoral va nous tomber sur [a
tête, promutgué par ordonnance comme ceta est autorisé par ['articte 231
de [a Constitution de ta lVème Républ.ique.

De même, ['organe chargé d'organiser les étections (|.égistatives et élections
suivantes) sera mis en ptace soit par ordonnance, soit par un acte
régtementaire. Le Ministre en charge de ['Administration du Territoire en
assurera [a tutette, dans ['esprit de [a recommandation du forum qui
préconise << un organe permanent d'organisation des élections, débarrassé
de toute influence partisane (c'est-à-dire exit les partis potitiques).

Avec [e nouveau rôte potitique et administratif assigné aux Chefs de canton
et de vittage, toutes les précautions sont désormais prises pour garantir au
parti au pouvoir . [e vote unanime des étecteU[s '.
3- Et le CNDP dans tout ça ? Coquitl.e vide déjà tors de sa création en 2013,
moribond depuis 2015, même ressuscité à ['occasion des spectactes
afftigeants qu'on nous a servis lors de cette récente résurrection, it
continuera son hibernation, au grand dam des partis de l'opposition qui s'y
sont engouffrés, abusés ou attirés par des hypothétiques jetons.

Nous sommes loin de [a sortie de crise : crise financière, crise sociate devenue
insotubte, impossibitité pour une catégorie de citoyens de participer à [a gestion du
pays en raison du respect des prescriptions de leurs religions, bruits de bottes dans
['extrême nord seton les déctarations gouvernementates, grogne des partis
potitiques, aventures mititaires transfrontatières, [e tout couronné par [e rejet de
[a Constitution par [es dirigeants de l.'égtise cathotique et de ['égtise protestante,
voità [e décor que nous offre ta lVème Répubtique.

Que [e Très-Haut protège te Tchad et les Tchadiens !

Fait à N'Djamena, te 31 il.tet 7018
)

Le
Président

déput
de I' CPDC


